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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE

Compl éter I’ alinéa 252 par la phrase suivante :
« Le ministere des armées sera associé a tous les débats de refonte de la fonction publique pour
mieux anticiper et adapter les réformes a ses spécificités ».

EXPOSE SOMMAIRE
La participation de lafonction publique des militaires aux débats de refonte de la fonction publique
est nécessaire afin que les travaux préparatoires puissent étre amenés de maniere a mieux les

transposer et anticiper les dispositifs d’ adaptation.

Les délais de mise en cauvre pour la fonction publique des militaires peuvent effectivement
engendrer des décalages par rapport alafonction publique civile.
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